
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

No A2025 06 327

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS Du MAIRE EN DATE DU 1l  JUIN 2025

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

"Vu le code général des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2122-27,
L2122-28, L2212-1  et  L2212-2  ;

'Vu  le code de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R143-1 à R143-
47 relatifs  à la protection  contre les risques  d'incendie  et de panique  dans  les
établissements  recevant  du public  ;

"Vu  le code de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R162-8 à R165-3

relatifs  à l'accessibilité  aux personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du
public  ;

'Vu  le décret  no 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif  à la commission  consultatiye

départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;
"Vu l'arrê'té modifié  du ministère  de l'intérieur  du 25 juin 1980, portant  règtement  de

sécurité  contre  les risques d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant  du

public  de la 1ère à la 4ème catégorie,  complété  par l'arrêté  du 22 juin 1990 pour Les

établissements  recevant  du public  de la 5ème catégorie  ;

"Vu l'arrêté  du 12 décembre  1984 modifié  portant  approbation  des dispositions  complétant

le règlement  de sécurité  contre  les risques  d'incendie  et  de panique  dans  les

établissements  recevant  du public du type L (salles d'auditions,  de conférences,  de
spectacles  ou à usages  multiples)  ;

" Vu l'arrêté  du 21 avril 1983 modifié  portant  approbation  de dispositions  complétant  le

règlement  de sécurité  contre  les risques d'incendie  et de panique  dans les établissements
recevant  du pub(ic  du type  W (administrations,  banques,  bureaux)  ;

" Vu les arrêtés  préfectoraux  n o 2012 066-0001 du 06 mars 2012 et n o 2015-131-1 du 11 mai

2015 portant  constitution  et nomination  des membres de la commission  consultative

départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;
"Vu  l'arrêté  préfectoral  n" 2016-243-1 du 1er septembre  2016 relatif  aux dispositions  de la

sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  les risques d'incendie  et de

panique  dans les étabLissements  recevant  du public  et les immeubles  de grande  hauteur,

modifié  par l'arrêté  n o 05-2016-10-01  -002 du 4 octobre  2016 ;
" Vu l'avis  favorable  à la poursuite  de l'exploitation  de l'étabLissement-Cité  Administrative

Desmichels-émis  par la sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  les

risques d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant  du public  en date  du 07
mai  2025 ;

Arrêtons

ARTICLE 1 : L'établissement-Cité  Administrative  Desmichels-sis  rue du 4ème régiment
de chasseurs 05000 GAP de types W/L,  de 2ème catégorie  pour un effectif  de 500 personnes

au titre  du public  et de 261 au titre  du personnel  est autorisé  à poursuivre  son exploitation.

ARTICLE 2 : Toutefois,  le bénéficiaire  de la présente  autorisation  devra s'assurer  du
respect  des prescriptions  suivantes  et en fournir  les justificatifs  au Maire de Gap :

a Définir  un responsable  unique  de sécurité  pour La Cité Administrative  ;
a Attester  de la [evée des observations  mentionnées  dans le rapport  des vérifications

réglementaires  après travaux  relatif  au Commissariat  de police  ;
a Mettre  en place un tableau  de report  du système  de sécurité  incendie  au niveau  du

poste de surveillance du Commissariat pour ident.:i;f4t'§6n et localisation de tout
départ  de feu dans la Cité  Administrative  ;

La présen[e  décrsion peui  faire l'objet, dans un dMai  de deux mois à comp[er  de sa publrca[ron  eUou no[ificakron. d'un recours  con[en[ieux  par  courrier  adressè
au Tôbunal adminrskrakrf de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca, 13C102 MARSEILLE)  ou par  l'applica[ion  Télèrecours  cr[oyens accessible  à partrr du
si[e wwwlelerecourslr.  Dans le même  dé.lar, un recours  gracieux  interrompard  le rhâla/ de recours  corden[reux  pourra  être adressé  à l'au[eur  de racte.



Déplacer  le matériel  central  du système  de sécurité  incendie  actuellement  dans  le

logement  du gardien  vers  l'accueiL  de la Cité  Administrative  à un emplacement  non

accessible  au public  tout  en  restant  accessible  aux personnels  et aux sapeurs-

pompiers  ;

Fournir  les  rapports  des  vérifications  réglementaires  en  exploitation  et  les

attestations  levant  les éventuelles  observations  qui  y seraient  mentionnées  relatifs

aux  installations  électriques,  au système  de sécurité  incendie  (visite  triennale)  et

aux  ascenseurs  (visite  quinquennaLe)  ;

Fournir  les attestations  de tevée  des observations  mentionnées  dans  les rapports  des

maintenances  annuelles  des moyens  de secours  (extincteurs  et robinets  d'incendie

armés)  ainsi  que  du système  de sécurité  incendie.

IL est  en outre  tenu,  conformément  aux  articles  R143-3  à R143-13  et  R143-44  du Code  de la

Construction  et de l'Habitation  ainsi  qu'au  regard  des recommandations  formulées  par  la

commission  de sécurité  compétente  de :

a Tenir  à jour  un registre  de sécurité  ;

a S'assurer  que  (es insta((ations  ou équipements  sont  établis,  maintenus  et  entretenus

en conformité  avec  Les dispositions  de la réglementation  ;

a Faire  procéder  aux vérifications  nécessaires  par les personnes  agréées  dans  les

conditions  fixées  par  la réglementation  ;

a Assurer  l'entraÎnement  du personnel  à la transmission  de l'alerte  et à la manœuvre

des  moyens  de secours  ;

a Prévoir  un asservissement  des ascenseurs  en cas de déclenchement  de  l'alarme

incendie  ou rédiger  un protoco(e  précis  sur  son immobilisation  au rez-de-chaussée

afin  qu'il  ne puisse  pas être  emprunté.

Tous travaux  ou modifications  dans  l'établissement  devront  faire  l'objet  d'une  autorisation

de  ('autorité  compétente,  après  avis  de  la  sous-commission  départementale  pour  la

sécurité  contre  Les risques  d'incendie  et de panique  dans  les établissements  recevant  du

public  et les immeubles  de grande  hauteur  et  avis  de la sous-commission  départementale

d'accessibilité  aux  personnes  handicapées.

ARTICLE  3 : Le présent  arrêté  sera  notifié  à Monsieur  Le Préfet  du département  des

Hautes-Alpes,  Représentant  légaL de La Cité  Administrative  Desmichels,  et ampLiation  en

sera  adressée  à :
a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et  de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des  Territoires  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique  ;

a Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de GAP ;

chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de  son app(ication.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 11 JUIN 2025

La Maire-Adjointe

Transmis  en Préfecture  le :

Publié  ou notifié  le :
I 2 JUIN »riïr
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La pnâsen[e  dèclsion  peut  fake  l'objet,  dans  un dMai  de deux  mois  à comp[er  de  sa publrca[ion  eUou  notification,  d'un  recours  corderdreux  par  courrier  adressé

au Tôbunal  adminrskratif  de Marseille  (31 Rue  Jeen  Françors  Leca,  13002  MARSEILLE)  ou par  l'application  Tèhârecours  cikoyens  accessible  à par[rr  du

site  www.[elerecours.fr.  Dans  le même  drâlai, un recours  gracieux  inkerrompant  le drâlal  de recours  con[en[reux  pourra  ke  adressé  à l'aukeur  de l'ac[e.
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